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(54) DISPOSITIF DE DÉMONTAGE D’UNE ARME À FEU

(57) La présente invention se rapporte à un pistolet
comprenant un dispositif de protection contre le démon-
tage qui comporte une clé de démontage (7) disposée
rotative dans un châssis (18) et pouvant être tourné ma-
nuellement entre une position angulaire de verrouillage
et une position angulaire de démontage, et ladite clé de
démontage pouvant occuper position transversale de re-

pos et une position transversale de rotation, ladite clé de
démontage (7) comprenant des moyens de blocage (13)
coopérant avec des moyens de blocage complémentai-
res (21) sur le châssis afin d’empêcher une rotation de
la clé de démontage (7) vers la position angulaire de
démontage lorsque ladite clé de démontage occupe la
position transversale de repos.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un méca-
nisme de démontage d’un pistolet. En particulier, la pré-
sente invention divulgue un dispositif de sécurité de dé-
montage.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine des pistolets, il existe deux
grands principes d’architecture relatif au mécanisme de
démontage de l’arme.
[0003] Ces deux grands principes seront décrits ci-
dessous dans le cadre d’un pistolet fonctionnant par
court recul de canon dans lequel le canon se désolidarise
de la glissière par basculement. Ce principe de fonction-
nement est le plus fréquent dans les pistolets. Toutefois,
l’invention décrite dans ce document peut être utilisée
pour tout type de pistolet, que le canon soit fixe ou qu’il
se désolidarise de la glissière par un mouvement quel-
conque.
[0004] Tel que décrit par exemple dans US
10,724,814, une première architecture consiste à placer
une pièce pouvant pivoter autour d’elle-même à l’avant
du canon. Cette pièce a pour fonction de bloquer le mou-
vement vers l’avant du canon et de la glissière lors du
cycle de l’arme. Pour démonter l’arme, il suffit alors de
tourner cette pièce. Son corps asymétrique permet alors
de laisser passer le canon et la glissière vers l’avant et
de les désengager de la carcasse.
[0005] Dans cette architecture, un autre élément fixé
à la carcasse est nécessaire pour permettre le déver-
rouillage du canon lors du recul de la glissière. Cet élé-
ment prend généralement la forme d’une goupille ou d’un
coin.
[0006] Un avantage de cette solution est qu’elle permet
de n’autoriser la rotation du levier de démontage que
pour une position donnée de la glissière. En effet, une
découpe en forme de demi-lune dans la glissière permet
la rotation libre de ce levier. De préférence, cette découpe
est située de manière à ne pouvoir pivoter le levier de
démontage que lorsque la glissière a été suffisamment
reculée que pour assurer le retrait d’une éventuelle car-
touche en chambre. La séquence de démontage force
ainsi l’utilisateur à décharger l’arme.
[0007] Après pivotement du levier de démontage, l’uti-
lisateur peut alors repousser la glissière vers l’avant et
sortir la glissière et le canon hors de la carcasse assem-
blée. Bien souvent, l’utilisateur doit presser la détente
avant de pouvoir pousser les pièces mobiles au-delà de
leur position dite de batterie. Un tel dispositif est par
exemple décrit dans US 10,429,143.
[0008] Si un chargeur garni est présent dans l’arme
lors du mouvement vers l’avant de la glissière après ro-
tation du levier de démontage, une cartouche sera cham-
brée et la libération du percuteur conduira à un tir invo-

lontaire.
[0009] Pour éviter ce risque, ce principe d’architecture
peut être couplé à une pièce supplémentaire mise en
mouvement lors de l’actionnement du levier de démon-
tage. Ce déplacement (rotation ou translation) n’est alors
possible que si le chargeur est retiré de l’arme. Autrement
dit, le levier ne peut être pivoté que si le chargeur est
retiré de l’arme et si la glissière est en position adéquate,
présentant alors sa découpe en demi-lune en face du
levier de démontage. Ce principe de mécanisme est par
exemple décrit dans la demande de brevet
EP2116804A1.
[0010] L’autre grand principe d’architecture concer-
nant le démontage par exemple décrit dans US
4,825,744. Dans ce cas-ci, la pièce bloquant les pièces
mobiles vers l’avant s’escamote via une translation plutôt
que par une rotation.
[0011] Il y a principalement trois avantages à cette der-
nière solution. Premièrement, et principalement, une ré-
duction du coût de revient de l’arme car cette pièce peut
être fabriquée en plastique alors que le levier première-
ment décrit doit être en acier.
[0012] Deuxièmement, les faibles dimensions exté-
rieures gênent moins la prise en main du tireur. En effet,
un tireur droitier aura normalement le pouce de la main
faible sur le levier de démontage. La faible rotation qu’il
peut faire avant son contact avec la glissière rend cet
appui mobile, ce qui peut perturber le tireur. Ce problème
ne se pose pas avec le principe de la palette de démon-
tage.
[0013] Troisièmement, le démontage de l’arme ne peut
s’effectuer qu’en appliquant un effort simultanément sur
les 2 côtés de la palette. Cela empêche tout risque de
démontage involontaire, ce qui peut arriver avec le levier
de démontage. En effet, lors du tir, si le tireur appuie sur
le levier de démontage selon sa prise en main et sa mor-
phologie, il arrive que le levier tourne lorsque la glissière
arrive en position de démontage. Cela empêche le tir du
coup suivant.
[0014] Ce principe d’architecture a néanmoins trois dé-
savantages par rapport à la solution du levier.
[0015] Premièrement, il ne permet pas de forcer le dé-
chargement de l’arme car la palette peut être mise en
mouvement quelle que soit la position de la glissière. Il
y a donc un risque beaucoup plus important que l’utilisa-
teur laisse une cartouche en chambre par inadvertance.
[0016] Deuxièmement, il rend le démontage moins er-
gonomique car il est assez difficile de faire translater la
palette afin de laisser passer le canon et la glissière. Les
zones de préhension accessibles sont très petites alors
qu’il faut déjà fournir un effort non négligeable pour vain-
cre son ressort de rappel et le frottement du canon qui
est poussé contre la palette par effet du ressort récupé-
rateur.
[0017] Troisièmement, la petite translation à réaliser
avec la palette pour laisser passer le canon et la glissière
rend très compliqué la mise en mouvement d’un autre
pièce qui permettrait de forcer le retrait du chargeur pour
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pouvoir démonter l’arme.

Résumé de l’invention

[0018] La présente invention concerne un pistolet
comprenant un dispositif de protection contre le démon-
tage qui comporte une clé de démontage disposée rota-
tive dans un châssis et pouvant être tourné manuelle-
ment entre une position angulaire de verrouillage et une
position angulaire de démontage, et ladite clé de démon-
tage pouvant occuper une position transversale de repos
et une position transversale de rotation, ladite clé de dé-
montage comprenant des moyens de blocage coopérant
avec des moyens de blocage complémentaires sur le
châssis afin d’empêcher une rotation de la clé de démon-
tage vers la position angulaire de démontage lorsque
ladite clé de démontage occupe la position transversale
de repos.
[0019] Selon des formes préférées, le dispositif de l’in-
vention comprend une combinaison appropriée d’au
moins une des caractéristiques suivantes :

- La clé de démontage comprend un axe transversal
(i.e. perpendiculaire au plan formé par l’axe du canon
et la poignée) essentiellement cylindrique sur lequel,
en position de blocage, prend appui un profil de dé-
verrouillage solidaire du canon (c’est l’extraction
complète de cet axe qui libère l’ensemble
canon/glissière) ;

- les moyens de blocage sont de type tenon et
mortaise ;

- le pistolet comprend une glissière coulissant sur un
rail de glissière fixé au châssis entre une position de
tir et une position arrière de rechargement, ladite
glissière comprenant sous sa surface inférieure, un
logement, la clé de démontage comprenant un tenon
excentrique prenant appui sous la glissière, ledit te-
non excentrique permettant la rotation de la clé de
démontage uniquement lorsque ledit logement est
positionné face audit tenon excentrique ;

- la clé de démontage comprend deux saignées d’in-
dexation sur lesquelles peuvent s’appuyer un cou-
lisseau (ou une pièce en rotation) maintenu contre
la clé de démontage par un ressort ledit coulisseau
prenant appui sur la première saignée d’indexation
lorsque la clé de démontage occupe la position
transversale de repos et prend appui sur la deuxième
saignée d’indexation lorsque la clé de démontage
occupe la position transversale de rotation ;

- la seconde saignée d’indexation présente un flanc
interne droit discontinu, empêchant l’extraction de la
clé de démontage en prenant appui sur un flanc ex-
terne droit du coulisseau lorsque la clé de démonta-
ge est en position angulaire de verrouillage, et per-
mettant l’extraction de la clé de démontage lorsque
celle-ci est en position angulaire de démontage ;

- les saignées d’indexation sont disposées sur un élé-
ment excentrique par rapport à l’axe de la clé de

démontage, le coulisseau comprenant un palpeur
pénétrant dans le puit de chargeur, l’élément excen-
trique empêchant la rotation de la clé de démontage ;

- le coulisseau présente une face externe inclinée per-
mettant de déplacer le coulisseau lors de l’introduc-
tion de la clé de démontage vers sa position de re-
pos, sans rotation ;

- un canon est fixé au châssis via l’axe de la clé de
démontage passant dans une lumière fixée sous le
canon.

Description des figures

[0020]

La figure 1 montre un exemple de pistolet selon l’in-
vention.
La figure 2 montre l’exemple de pistolet de la figure
1, la glissière en position arrière, et la clé de démon-
tage retirée.
La figure 3 montre une vue écorchée d’un exemple
de dispositif selon l’invention (la clé de démontage
est ici tronquée et au repos, afin de montrer les élé-
ments sous le levier de la clé de démontage).
La figure 4 montre une vue du dessous d’un exemple
de dispositif selon l’invention.
La figure 5 montre une vue en perspective d’un
exemple de clé de démontage selon l’invention.
La figure 6 montre une vue partielle du châssis d’un
exemple de pistolet selon l’invention.
La figure 7 montre une vue partielle du châssis d’un
exemple de pistolet selon l’invention, la clé de dé-
montage en position de repos (la clé de démontage
est tronquée de la même manière qu’à la figure 3,
les hachures représentant la coupe de la clé).

Légende des figures

[0021]

1. Pistolet
2. Glissière
3. Levier de la clé de démontage
4. Logement permettant la rotation de la clé de dé-
montage
5. Canon
6. Ressort récupérateur
7. Clé de démontage
8. Coulisseau de sécurité
9. Surface d’appui externe du coulisseau (i.e. vers
l’extérieur de l’arme)
10. Surface d’appui interne du coulisseau (i.e. vers
l’intérieur de l’arme)
11. Première saignée d’indexation
12. Deuxième saignée d’indexation
13. Tenon
14. Tenon excentrique
15. Palpeur de chargeur
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16. Ressort de rappel du coulisseau de sécurité
17. Épaulement de l’élément excentrique de la clé
de démontage (flanc interne droit, orienté vers l’in-
térieur de l’arme.
18. Châssis
19. Axe de la clé de démontage
20. Elément excentrique de la clé de démontage
21. Mortaise (élément de blocage de la clé de dé-
montage)
22. Rail de glissière

Description détaillée d’un mode préféré de l’inven-
tion

[0022] La présente invention concerne une clé de dé-
montage 7, ou levier de démontage qui permet lorsqu’il
est extrait du châssis, tel que représenté à la figure 2, de
démonter la glissière 2, le canon 5 et le ressort récupé-
rateur 6 d’un pistolet automatique. Pour permettre l’ex-
traction, de clé de démontage, celle-ci doit d’abord être
tournée manuellement au moyen du levier 3 d’une posi-
tion de blocage à un position de démontage.
[0023] Afin d’éviter un jeu angulaire du levier 3 percep-
tible par le tireur lorsqu’il appuie dessus, en position arme
assemblée, ou le démontage involontaire de l’arme lors
d’un tir notamment, la clé de démontage est bloquée en
rotation par le châssis 18 et non pas par la glissière. Dans
la présente description, il faut entendre châssis au sens
large : il peut s’agir d’une pièce rapportée comprenant
les rails de glissière 22 et d’autres éléments actif tel que
le dispositif de commande de mise à feu. Cette pièce
rapportée est alors intégrée à une carcasse. Il peut s’agir
d’un élément métallique rapporté à la carcasse mais ne
comprenant pas les rails de glissière 22 ou seulement
certains d’entre eux. Il peut aussi s’agir d’une carcasse
d’un seul tenant comprenant les rails de glissière. Idéa-
lement, le blocage est réalisé au niveau d’un élément
métallique pour éviter le matage et sa déformation. Il peut
donc être réalisé sur un élément métallique intégrant par
exemple les rails avants ou comme illustré à la figure 3
sur un châssis intégrant rails avant et arrière. Un tel blo-
cage est avantageusement obtenu par un tenon 13 de
la clé de démontage bloquant la rotation dans les deux
sens en rentrant dans une mortaise 21 du châssis. Le
déblocage en rotation de la clé de démontage 7 est alors
obtenu en déplaçant transversalement la clé 7 de façon
à faire émerger le tenon 13 de la mortaise 21.
[0024] La clé de démontage comprend de préférence
deux saignées d’indexation 11,12 perpendiculaire à son
axe, un coulisseau 8 pouvant prendre place dans l’une
ou l’autre de ces saignées lorsque la clé de démontage
occupe la position angulaire dans laquelle elle est blo-
quée en rotation (position angulaire dite de verrouillage).
Ce coulisseau 8 est maintenu au contact de ces saignées
par des moyens élastiques adéquats tel qu’un ressort de
rappel 16. Lorsque la clé de démontage est poussée à
fond dans son logement, son tenon 13 placé dans la mor-
taise 21 correspondante, le coulisseau est dans la sai-

gnée la plus externe 11. Cette position transversale est
dite de repos. C’est cette position qui est illustrée à la
figure 3.
[0025] Lorsque la clé de démontage est tirée vers l’ex-
térieur, le coulisseau 8 prend place dans la saignée in-
terne 12. Dans cette position, le tenon 13 est hors de la
mortaise 21 et permet la rotation de la clé. La clé de
démontage peut seulement alors être tournée. Cette po-
sition transversale est dite de rotation. Cette position est
par exemple représentée à la figure 4.
[0026] Avantageusement, tel que représenté à la figu-
re 4, un épaulement 17 sur la clé de démontage prend
appui sur la surface interne 10 du coulisseau et empêche
la clé de démontage 7 de poursuivre son mouvement
d’extraction transversal lorsque la clé occupe une posi-
tion angulaire de verrouillage. L’épaulement 17 est dis-
continu (i.e. pas présent sur toute la circonférence de la
clé de démontage), de sorte que, lorsque la clé est tour-
née vers une position angulaire de démontage, l’épau-
lement 17 ne fait plus face à la surface interne 10 de
coulisseau, permettant l’extraction complète de la clé de
démontage 7.
[0027] Selon un mode préféré de l’invention, la clé de
démontage permet en outre, d’empêcher le démontage
de l’arme lorsqu’un chargeur est présent dans le puit de
chargeur. A cette fin, le coulisseau 8, disposé entre la
clé de démontage 7 et le puit de chargeur, comprend un
palpeur de chargeur 15. En présence d’un chargeur, le
palpeur 15 disposé à une extrémité du coulisseau et pou-
vant pénétrer dans le puit de chargeur, empêche tout
mouvement vers l’arrière du coulisseau 8. Ce coulisseau
prend alors appui à son autre extrémité sur un élément
excentrique 20 de la clé de démontage 7. Cet élément
excentrique 20 est disposé sur la clé de démontage 7 de
façon à ce que, lorsqu’un chargeur est présent, le cou-
lisseau 8, bloqué par le chargeur, empêche la rotation
de la clé de démontage.
[0028] Au contraire, lorsque le puit de chargeur est vi-
de, le palpeur 15 est libre de reculer dans le puit de char-
geur, l’excentrique 20 repoussant le coulisseau 8 vers
l’arrière, permettant la rotation de la clé de démontage.
[0029] Avantageusement, la clé de démontage com-
prend un tenon 14 (ou comprend une section en demi-
lune ou asymétrique) prenant appui sous la glissière et
empêchant la rotation de la clé de démontage. Un loge-
ment 4 sous la glissière 2 permet la rotation de la clé de
démontage uniquement lorsque la glissière occupe une
position arrière prédéterminée. Cette position corres-
pond de préférence à la position arrière lorsque la glis-
sière est bloquée par un arrêtoir de glissière, rendant le
maintien dans cette position plus simple. Cette position
est illustrée à la figure 2. La présence de ce tenon 14
permet donc de s’assurer qu’aucune munition n’est
chambrée, le mouvement vers l’arrière assurant l’éjec-
tion d’une éventuelle munition.
[0030] La procédure de démontage comprend alors
les étapes suivantes :
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- Retrait d’un éventuel chargeur, libérant ainsi la trans-
lation du coulisseau 8 ;

- Recul de la glissière 2 sur l’arrêtoir de glissière ;
- Extraction partielle de la clé de démontage 7 pour

sortir le tenon 13 de la mortaise 21 ;
- Rotation de la clé de démontage jusqu’à une position

où l’épaulement de la clé de démontage n’est plus
face au coulisseau de sécurité ;

- Extraction complète de la clé de démontage ;
- Coulissement vers l’avant de la glissière puis, selon

le type de pistolet, vers le haut pour la désengager
du châssis.

[0031] Avantageusement, la face externe du coulis-
seau 8 comprend une surface de glissement externe 9
inclinée, permettant de pousser le coulisseau 8 vers l’ar-
rière lors de l’introduction de la clé de démontage dans
son logement. Il est intéressant de noter que, dans ce
cas, la clé de démontage peut être replacée même si la
glissière est à poste, en position culasse fermée. En effet,
il n’est alors pas nécessaire de tourner la clé de démon-
tage.

Revendications

1. Pistolet comprenant un dispositif de protection con-
tre le démontage qui comporte une clé de démonta-
ge (7) disposée rotative dans un châssis (18) et pou-
vant être tourné manuellement entre une position
angulaire de verrouillage et une position angulaire
de démontage, et ladite clé de démontage pouvant
occuper une position transversale de repos et une
position transversale de rotation, ladite clé de dé-
montage (7) comprenant des moyens de blocage
(13) coopérant avec des moyens de blocage com-
plémentaires (21) sur le châssis afin d’empêcher une
rotation de la clé de démontage (7) vers la position
angulaire de démontage lorsque ladite clé de dé-
montage occupe la position transversale de repos.

2. Pistolet selon la revendication 1 dans lequel les
moyens de blocage (13,21) sont de type tenon et
mortaise.

3. Pistolet selon l’une des revendications précédentes
comprenant une glissière (2) coulissant sur un rail
de glissière (22) fixé au châssis (18) entre une po-
sition de tir et une position arrière de rechargement,
ladite glissière comprenant sous sa surface inférieur,
un logement (4), la clé de démontage (7) comprenant
un tenon excentrique (14) prenant appui sous la glis-
sière, ledit tenon excentrique (14) permettant la ro-
tation de la clé de démontage (7) uniquement lors-
que ledit logement (4) est positionné face audit tenon
excentrique (14).

4. Pistolet (1) selon l’une des revendications précéden-

tes dans lequel la clé de démontage comprend deux
saignées d’indexation sur lesquelles peuvent s’ap-
puyer un coulisseau (8) maintenu contre la clé de
démontage par un ressort (16) ledit coulisseau (8)
prenant appui sur la première saignée d’indexation
(11) lorsque la clé de démontage occupe la position
transversale de repos et prend appui sur la deuxième
saignée d’indexation (12) lorsque la clé de démon-
tage occupe la position transversale de rotation.

5. Pistolet selon la revendication 4 dans lequel la se-
conde saignée d’indexation (12) présente un flanc
interne droit (17) discontinu, empêchant l’extraction
de la clé de démontage (7) en prenant appui sur un
flanc interne(10) droit du coulisseau (8) lorsque la
clé de démontage est en position angulaire de ver-
rouillage, et permettant l’extraction de la clé de dé-
montage (7) lorsque celle-ci est en position angulaire
de démontage.

6. Pistolet selon la revendication 5 dans lequel les sai-
gnées d’indexation (11,12) sont disposées sur un
élément excentrique (20) par rapport à l’axe de la
clé de démontage (7), le coulisseau (8) comprenant
un palpeur (15) pénétrant dans le puit de chargeur,
l’élément excentrique empêchant la rotation de la
clé de démontage (7).

7. Pistolet selon l’une des revendications 4 à 6 dans
lequel le coulisseau (8) présente une face externe
(9) inclinée permettant de déplacer le coulisseau (8)
lors de l’introduction de la clé de démontage (7) vers
sa position de repos, sans rotation.

8. Pistolet selon l’une des revendications précédentes
dans lequel un canon (5) est fixé au châssis (18) via
l’axe (19) de la clé de démontage (7) passant dans
une lumière fixée sous le canon (5).
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